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Mesdames, Messieurs,

La Convention soumise à notre approbation a été signée à
Paris le 28 septembre 1967 entre les représentants Français et
Italiens.

Elle a pour objet de permettre l'alimentation en eau de la
commune de Menton à partir du cours inférieur de la Roya située
en territoire italien. Par l'article premier de la Convention, le
Gouvernement italien autorise un prélèvement d'eau dans la Roya
pour l'alimentation de la commune de Menton à raison d'un débit
maximum de 400 litres par seconde .

Le Gouvernement italien accordera à la commune de Menton
une concession d'une durée de 70 ans renouvelable (art. 2).

La construction des ouvrages ainsi que l'acquisition des terrains
et des droits de passage seront effectuées par les soins et aux
frais de la commune de Menton ; la commune de Vintimille qui
disposera pour sa propre alimentation d'une partie du prélèvement
d'eau prendra toutefois à sa charge une partie des frais de construc
tion de la conduite .

Nous n'entrerons pas plus avant dans les détails de la
Convention qui relèvent de la technique administrative et nous
constaterons, après le rapporteur de l'Assemblée Nationale , qu'il
nous est difficile de donner un avis autorisé sur les modalités de
cette convention dont les avantages et les charges semblent équi
tablement répartis entre les deux pays . Il s'agit là encore d'une
convention conclue dans le cadre des relations de bon voisinage
entre la France et l'Italie et votre Commission vous demande
d'approuver le projet de loi qui nous est soumis .
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PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale .)

Article unique .

Est autorisée l'approbation de la Convention franco-italienne
relative à l'alimentation en eau de la commune de Menton et du
Protocole annexe, signés à Paris le 28 septembre 1967 et dont les
textes sont annexés à la présente loi ( 1).

(1 ) Nota. — Voir les documents annexés au n° 276 (Assemblée Nationale, 4* législature).


